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Cartes d'identité : différez vos demandes si elles concernent un
changement d'adresse

En raison du nombre important de demandes de titres d'identité au niveau national, le changement
d'adresse n'est pour le moment pas une raison suffisante pour renouveler une carte d'identité ou un
passeport.

Il convient donc de différer vos demandes si elles concernent un renouvellement de titre d'identité pour un
changement d'adresse et si vous n'avez aucune obligation à faire cette démarche.

Pour tout autre motif nécessaire, vous pouvez effectuer vos démarches ici.

Pour rappel, la mairie est en charge d’enregistrer vos demandes de titre et la préfecture se charge de les
instruire, c'est pourquoi nous n'avons pas la possibilité d’accélérer l'instruction.

Merci pour votre compréhension.
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